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1598e
SÉANCE PLÊNIÊRE

7. Au cours des séances d'aujourd'hui et de demain,
nous examinerons les recommandations de certaines
commissions. A partir du lundi 20 novembre, nous
passerons à la discussion de l'un des points directe
ment attribués à l'Assemblée plénière, à savoir le
point 93 (Rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine à l'Organisation des
Nations Unies). Il va sans dire que le point 94 (La
situation au Moyen-Orient) conserve toujours son
caract~re de haute priorité et peut être mis en
discussion à tout moment.

6. A ce propos, à la suite des consultations que nous
avons eues, je suis en mesure de vous annoncer qu'on
est parvenu à un accord général dans le sens de la
reprise de l'activité normale de l 'Assemblée pléni~re.

8. Je voudrais saisir cette occasion pour adresser
un appel à l,JUtes les délégations, leur demandant
d'apporter leur enti~re contribution à l'examen, dans
un esprit constructif, des problèmes qui se trouvent
devant l'Assemblée générale.
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4. Il faut toutefois rappeler que, pendant la période
mentionnée, l'Assemblée pléni~re n'a tenu que six
séances.

NEW YORK

cet accord renfermait aussi un appel pour que le
temp~~ ainsi. assuré soit mis à prof~t pour trouver
une solution digne, équitable et acceptable pour toutes
les parties, au probl~me le plus grave de l'ordre
du jour de la ~ession actuelle, celui du Moyen
Orient.

5. La prolongation de l'interruption de l'activité
normale de l'Assemblée pléni~re nous aurait mis
soit dans la situation d'avoir à faire face à une
accumulation excessive des travaux. vers la fin de
la session, soit même dans l'impossibilité d'achever
l'examen de certains points.

2. Au cours de cette période, de nombreuses ren
contres et discussions ont eu lieu entre les déléga
tions. J'ai eu moi-même des consultations avec les
représentants des différents groupes d'Etats, ainsi
qu'avec le Président du Conseil de sécurité et le
Secrétaire général.

::SO Je voudrais souligner que, pendant tout cet inter
valle, les commissions ont travaillé à un rythme
normal, donnant à l'Assemblée pléni~re la possi
bilité de prendre plusieurs décisions, parmi les
quelles je tiens à mentionner avec une satisfaction
particuli~re l'adoption, à l'unanimité, de la Déch~ra

tion sur l'élimination de la discrimination à l'égard
des femmes [résolution 2263 (XXII)].
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Déclaration du Président

1. Le PRESIDENT: Il y a plus de 30 jours que, sur
la base d'un accord unanime, l'Assemblée pléni~re

a décidé d'interrompre ses travaux [1591~meséance].
Outre le sentiment général que l'interruption était
nécessaire pour que des conditions propices soient
créées en vue de consultations et de négociations,
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POINT 76 DE L'ORDRE DU JOU.R

RAPPORTS DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/6891, A/6892, A/6893,A/689~

Nominations aux postes devenus vacants dans les
organes subsidiaires de l'Assemblée générale:

~) Comité corlsultatif pour les questions adminis-
tratives et budgétaires;

b) Comité d(;s contributions;
~) Comité des commissaires aux comptes;
~) Tribunal administratif des Nations Unies
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- "1 POINT 72 DE L'ORDRE DU JOUR aux comptes (A/6893); et le quatrième a trait au
>.~ Tribunal administratif (A/6895). Dans chaque cas,

,1 Rapports financiers et comptes pour l'exercice teï- la Cinquième Commission a recommandê l'adoption
i miné le 31 décembre 1966 et rapports du Comité é à ' é ê,J des commissaires aux comptes: dVun projet de r solution l'Assemblee g n raIe

, 'J et j'espère que l'Assemblée acceptera les recom-
<1 a) Organisation des Nations Unies; mandations de la Commission.

b) Programme des Nations Unies pour le développe-
ment; Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,

~) Fonds des Nations Unies pour 11enfance; il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
g) Offi ...~ de secours et de travaux des Nations Unies Cinquième Commission.

pour les réfugiés de Palestine dans le Proche- 11. Le PRESIDENT: L'Assemblée va se prononcer
Orient; sur les recommandations de la Cinquième Commis-

~) Contributions volontakes gérées par le Haut sion. Pour ce qui est du point 72 de l'ordre du jour,
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés la Commission a présenté cinq projets de résolu-

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION tion, A à E, qui figurent au paragraphe 12 de son
(A/6E89) rapport (A/6889]. En l'absence d'objection, je con

sidérerai que l'Assemblée adopte ces projets.

Les projets de résolution A, B, C, D et E sont
adoptés sans opposition.

tf
~

12. Le PRESIDENT: Nous passons au point 76 de Il
l'ordre du jour. Le projet de résolution de la Cinquième ~i
Commission sur le point 76, 1!:, figure au paragraphe 5 -,
de son rapport [A/6891]. S'il n'y a pas d'objection, ~'

j'estimerai que l'Assemblée adopte ce projet. ~

Le projet de résolution est adopté sans opposition. {
,

13. Le PRESIDENT: L~s projets de rêsolutiun - A t~
et B - de la Cinquième Commission relatifs au ~

M. Lynch (Nouvelle-Zélande), rapporteur de la point 76, b, figurent au paragraphe 9 de son rapport ~
Cinquième Commission, présente les rapports de [A/6892]. En l'absence d'objection, je considêrerai 'Il
cene commission et fait la déclaration suivante: que l'Assemblée adopte ces projets. '1

9. M. LYNCH (Nouvelle-Zél~nde) [Rapporteur de la Les projets de résolution A et B sont adoptés sans ,V;

Cinquième Commission] (tr~duit de l'anglais): Dans opposition. 'J,

son rapport sur les rapports financiers et les comptes 14. Le PRESIDENT: Le projet de résolution de la ~

pour l'exercice terminé le 31 dêcembre 1966 et les Cinauième Commission sur le point 76, c, fi6'.lTe Ji
rapports du Comité des commissaires aux comptes au para~raphe 5 de son rapport (A/6893].S'il n'y a \l
(A/6889), la Cinquième Commission a recommandê pas d'objection, j'estimerai que l'Assemblée adopte {J
à l 'Assemblée~d'adopter cinq projets de rêsolution: ce projet. .11,_
le projet de rt::solution A traite du rapport financier "'f

et des comptes de l'ONU pour l'exercice 1966 et Le projet de résolution est adopté sans opposition. ~j

des rapports connexes du Comitê des commissaires 15. Le PRESIDENT: Le projet de la Cinquième ~'.'
aux comptes; le projet de résolution B traite du Commission relatif au point 76, ~, figure au para- ~,

rapport financier et des comptes du Programme des graphe 5 de son rapport [A/6895]. En l'absence r
Nations Unies pour le dêveloppement pour l'exercice d'objection, je considêrerai que l'Assemblée adopte ~t
1966; le projet de résolution C est relatif au rapport ce projet. !~\,1\:
financier et aux comptes du Fonds des Nations Unies .
pour l'enfance pour l'exercice 1966; le projet de Le projet de résnlution est adopté sans opposition. j

résolution D concerne les comptes de l'Office de ~,';
secours et de travaux des Nations Unies pour les POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR l
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour Question de Corée: t"
l'exercice 1966; et le projet de résolution E se ~) Rapport de la Commission des Nations Unies ,'~,,'
rapporte aux comptes relatifs aux cC'~ltributions vo-· pour l'unification et le relèvement de la Corée;
lontaires gérêes par le Faut Commissah'6 des Na- h) Retrait des troupes des Etats-Unis et de toutes 1
tions Unies pour les r~fugiés pour l'exercice 1966. les autres troupes étrangères occupant la Corée '
La Cinquième Commission a bon espoi.r que ces du Sud sous le cou"ert des Nations Unies; t,·
projets de résolution rencontreront l"approbation f) Dissolution de la C.ommission des Nations Unies •.
de l'Assemblée génêrale. pour l'unification et le relèvement de la Corée

10. Les quatre autres rapports qui vous sont prê- RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION )';
sentés aujourd'hui ont trait ·aux nominations il des (A/6906) l
postes devenus vacants dans des organes subsidiaires M. o-rn (Suède), rapporteur de la Première Com- ~
de l'Assemblée générale. Le premier de ces rapports tmission, présente le rapport de cette commission .:
a trait au Comité consultatif pour les questions \',1,
administratives et budgétaires (A/6891); le deuxième et poursuit en ces termes: il;

se rapporte au Comité des contributions (A/6892); 16: M. ORN (Suède) [Rapporteur de la Première ~~:iï le f-·· ...if'ième concerne le Comité des commissaires Commission]: Je me permets de rappeler que c'est ri

.1I1i.'.. , ........ ~_~~~~_. ~_...~ J.
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à la suite de décisions prises par le Bureau [1564ème
séance'] €lu'à cette session le point de' l'ordre du jour
intitulé "Question de Corée" se compose de trois
alinéas.

17. Je voudrais aussi signaler que la Première
Commission n'a adopté qu'un seul projet de résolu
tion (par 67 voix contre 23, avec 23 abstentions),
qui est reproduit au paragraphe 18 de son rapport
[A/6906]. C'est ce projet que j'ai l'honneur, au nom
de la Commission, de soumettre à l'approbation de
l'Assemblée gén~rale.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la
Première Commission.

18. Le PRESIDENT: Je vais donner la parole aux
représentants qui désirent expliquer leur vote avant
le vote.

19., M. FEDORENKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) [traduit du russe~: Le !,apport
de la Première Commission qui est présenté à
l'Assembl€e générale pour examen reflète, à notre
avis, on ne peut plus clairement, l'affrontement de
deux thèses diamétralement oppos~es concernant la
Corée. L'une, avancée et défendue énergiquement
par de nombreux Etats d'Afrique et d'Asie ainsi que
par les Etats socialistes dont l'Union soviétique,
tend à ce que l'Assemblée générale adopte des
mesures urgentes propres à créer les conditions
n~cessaires pour assurer la réunification de la
Corée, pour mettre fin à l'intervention étrangère
dans les affaires du peuple coréen qui se poursuit
depuis de longues années et pour éviter une nouvelle
dét~rioration de la situation dans la péninsule dl"
Corée.

20. La discussion qui s'est déroulée à la Première
Commission a montré de façon très convaincante
que l'occupation continue de la Corée du Sud par
les troupes des Etats-Unis d'Amérique constitue le
principal obstacle à la réunification pacifique de la
Corée, premier objectif national du peuple coréen.
Au cours de la discussion, on a pu entendre avancer
un grand nombre de faits indiscutables qui prouvent
que les forces d'occupation étrangères et le régime
fantoche sud-coréen ont intensifié et multiplié ces
derniers temps les provocations arm~es contre la
République populaire démocratique de Corée sur le
territoire de laquelle il ne se trouve, comme on le
sait, pas un seul soldat étranger.

21. Les actes de provocation auxquels se livrent
les troupes d'occupation américaines et le régime
fantoche sud-coréen sur la ligne du cessez-le-feu,
le long du 38ème parallèle, contribuent à aggraver
sérieusement la situation dâns la péninsule de Corée
et à accronre le danger d'une guerre en Extrême
Orient.

22. La discussion en Première Commission a égale
ment montr~ que la Corée du Sud a été transformée
en une importante base militaire et stratégique que
Washington utilise pour lutter contre le mouvement
de libération nationale des peuples en Asie et pour
réprimer leurs aspirations à la liberté et à l'ind~
pendance. Les Etats-Unis utilisent non seulement le
territoire de la Cor~e du flud comme base militaire

et centre d'opérations pour leurs actes d'agression
en Asie mais aussi, et de plus en plus, les merce
naires de Corée du Sud comme chair à canon dans
leur sale guerre contre l 'héroit],ue peuple vietnamien.

23. Pour couvrir l'occupation prolongée de la Corée
du Sud par les troupes américaines, pour justifier
cette occupation ainsi qu'une longue et igrossière
ingérence dans les affaires du peuple coJféen, on se
sert encore, comme la discussion en, Première
Commission l'a montré, de la prétendue "Commission
des Nations Unies pour l'unification et le relèvement
de la Corée" qui, année après année, dénature
grossièrement les faits concernant la situation en
Corée et déforme ou passe sous silence d'importantes
propositions du Gouvernement de la République popu
laire démocratique de Corée visant à réaliser l'unité
et à assurer l'indéper.dance de la Corée. A l'issue
de la èiscussion, il ne fait pas de doute que la
CNUURC, loin de contribuer à la solution de la
question de Corée dans les intérêts du peuple coréen,
constitue l'un des principaux obstacles à la r~unifi

cation.

24,.!, Les délégations qui ont pris la parole à la
Première Commission pour d~fendre les intérêts
du peuple coréen et de la paix en Extrême-Orient
ont présenté des projets de r~solution pr~voyant

le retrait immédiat de toutes les troupes des Etats
Unis et autres troupes étrangères occupant ce pays
sous le couvert des Nations Unies [document A/6906
par. 10]. Elles ont également proposé de dissoudre
dans les plus brefs délais la Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée,
instrument de l'intervention étrangère dans les af
faires du peuple coréen [ibid.]. Au terme de la
discussion qui s'est déroulée à la Première Com
mission, on peut affirmer sans hésiter que l'adoption
de ces projets de résolution aurait sans aucun doute
contribué à cr~er les conditions propices à une
solution pacifique de la question de Corée et à la
réunification pacifique des deux parties de ce pays
conform~ment aux vœux les plus ardents de tout
le peuple coréen.

25. Lors de l'examen de la question de Corée, en
Première Commission, les Etats-Unis d'Amérique
et quelques-uns de leurs alliés au sein des différents
blocs militaires ont prétendu, comme déjà auparavant,
empêcher l'adoption par l'Assemblée générale de
décisions répondant aux intérêts du peuple coréen.
Les représentants de ces pays ont pris la parole
pour tenter de maintenir en Corée une situation
dangereuse, de perpétuer l'occupation de la Corée
du Sud par les troupes américaines et de prolonger
l'intervention dans les affaires du peuple cOl'éen
sous le couvert des Nations Unies, comme en té-
moigne le projet de résolution qu'ils ont présenté. l

.,j
26. Ne voulant pas tenir compte des intérêts du ' 'j
peuple coréen et s'efforçant par tous les moyens'.J
d'empêcher une solution équitable de la question j
de Corée, les délégations de ces pays se sont de ';,j
nouveau opposées à ce que l'on invite les repr~sen- , 1

~nt: d~ la République p~p;la~re dém~cratiqUe ~e Il
or e participer aux c t s es repr sentants e IJ l

la Corée du Sud à l'examen des problèmes qui .;
intéressent la Corée. Cette mesure discriminatoi:re .' 1

que rien ne justifie est une nouvelle preuve con...... !
l
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buts des Etats-Unis qui continuent à vouloir utiliser
cyniquement le drapeau et l'autorité de l'Organisa
tion des Nations Unies pour couvrir leurs actes
d'agression contre le peuple de Corée. Tel est,
selon la délégation soviétique, l'élément positif de
l'examen de la question de la Corée.

33. M. CERNIK (République socialiste tchécoslo
vaque) [traduit du russe]: La délégation tchécoslo
vaque a demandê la parole à la présente s~ance

plénière pour pouvoir expliquer en quelques mots
son point de vue sur la résolution adoptée récem
ment par la Première Commission sur la question
de Corée. Nous estimons que la résolution qui figure
dans le rapport à l'examen [A/6906, par. 18] est
inacceptable et illégale. Elle va à l'encontre des
principes de la Charte et des normes du droit inter
national, elle constitue une violation flagrante des
droits souverains du peuple corêen et une ingérence
dans ses affaires intérieures et elle impose à celui
ci une décision qui est contraire non seulement à
ses intérêts mais aussi à ceux de notre organisa
tion. La résolution adoptée par la Première Com
mission reflète les objectifs et la politique du Gou
vernement américain qui n'est nullement intéressé
à trouver une solution équitable au problème coréen,
c'est-à-dire une solution qui tienne compte des
intérêts tant de la Corée du Nord que de la Corée
du Sud.

34. De l'avis de la délégation tchécoslovaque, pour
résoudre le problème coréen, il faut commencer par
créer les conditions nécessaires. Les délégations
des pays socialistes et de certains pays d'Afrique
et d'Asie ont demandé l'inscription à l'ordre du
jour de la présente session de l'Assemblée générale
de deux questions distinctes, l'une pour demander
le retrait de~ troupes américaines et des autres
troupes étrangères, occupant illégalement la Corée
du Sud sous le couvert des Nations Unies, l'autre
pour demander la dissolution de la prétendue Com
mission des Nations Unies pour l'unification et le
rf=llèvement de la Corée. Au cours des travaux de la
Première Commission, on a présenté, dans le cadre
de ces deux questions, des projets de résolution
dont l'adoption aurait permis d\~ créer ces conditions.
Les ,p'Etats mentionnés plus haut ont demandé l'ins
cription de ces deux ,questions car 'ils étaient
convaincus que l'exa.men et l'adoption de résolutions
appropriées contribueraient à une solution réaliste
et équHâble du problème coréen et à la création des
conditions qui permettraient au peuple coréen de
décider lui-même de son avenir et de procéder à
la réunification pacifique du pays. Les débats de la
Première Commi.ssion nous ont encore plus con
vaincus que les projets de résolution prêsentés
étaient et demeurent équitables et justifiés.

35. Cependant, les Etats-Unis et quelques-uns de
leurs alliés ont démontré, une fois de plus à la
présente session de l'Assemblée générale, leur mau
vaise volonté li aborder la question de façon cons
trüctive dans l'esprit de la Charte des Nations Unies~

Tout d'abord, ils ont tout fait une fois de plus pour
que la question soit examinée dans des conditions
discriminatoires en l'absence des raprésentants de
la République populaire démocratique de Corée, qui
est l'une des parties directement intéressées. A ce
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vaincante de l'obstruction que font Washington et ses
alliés à tout règlement du problème coréen.

27. On ne peut que déplorer que les Etats-Unis
d'Amérique et leurs alliés à la Première' Commis
sion, en contrôlant un certain nombre de voix, aieüt
pu imposer une résolution [A/6906, par. 18] qui ne
satisfait que les desseins agressifs de Washington
à l'égard de la Corée, sans marquer le moindre
progrès dans la. voie d'une solution de la question
coréenne.

28. Par cette résolution, l'Orga,nisation des Nations
Unies est invitée de nouveau il suivre, à l'égard de
la Corée, la politique que' lui dicte année après
ann.êe Washington. Elle y est de nouveau invitée à
sanctionner l'occupation de la Corée du Sud par les
troupes américaines sous le couvert des Nations
Unies et à prolonger encore le mandat de la fameuse
Commission des Nations Unies pour l'unification et
le relèvement de la Corée. Telles en sont les dis
positions essentielles.

2S. Il est évident que l'adoption d'une telle résolu
tion par l'Assemblée générale ne peut contribuer
et ne contribuera pas à une solution équitable de la
question de Corée ni au rétablissement de la paj.x
dans la péninsule de Corée et en Asie. Le projet
de résolution présenté dans le rapport de la Première
Commission ne fait certes pas honneur à l'Organi
sation des Nations Unies et n'est pas à porter au
crédit de l'Organisation.

30. C'est avec regret que' nous constatons qu'ont voté
contre les intérêts du peuple coréen non seulement
les pays qui sont liés aux Etats-Unis par des accords
ou par d'autres engagements mais aussi toute une
série d'autres Etats qui, pour diverses raisons, n'ont
pas osé cette fois encore adopter sur la question
de Corée une position de principe qui fOot équitable
ou qui ont simplement succombé à la force d'inertie.

31. A la Première Commission, l'Union soviétique
a voté contre le projet de résolution présenté à
l'Assemblée et, pour les raisons qu'elle vient d'ex
poser, elle votera contre ce projet maintenant. Nous
exprimons l'espoir que voteront avec nous contre
ce projet de résolution les délégations de tous les
pays à qui sont chers les buts et les principes de la
Charte des Nations Unies, les intérêts de la justice
et de la paix en Extrême-Orient, à qui sont chers
les idéaux d'indépendance des peuples et leur droit
à disposer d'eux-mêmes.

32. Quels que doivent être les résultats du vote
sur le projet de résolution de la Première Commis
sion qui est actuellement en discussion, la délégation
soviétique est convaincue que si, à sa présente ses,·
sj.o!l, l'Assemblée générale examinait l'ensemble
des questions qui se posent à propos de la Corée,
un grand nombre de délégations d'Etats Membres des
Nations Unies se feraient une idée plus exacte de
la sîtuation réelle en Corée, comprendraient mieux
les aspirations véritables et les espoirs du peuple
coréen et sauraient discerner les manœuvres poli
tiques indignes auxquelles se livre Washington et
qui font obstacle à la réunification de la nation
coréenne et au rétablissement de la paix sur la
'f:erre de Corée. La discussion a ouvert les yeux à
de nombreuses délêgations sur la, politique et les
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lltiliser 1 propos, la dêlêgation tchêcoslovaque se doit d'affir- vitaux du peuple corêen et votent contre le projet
ganisa- J'. mer une fois de plus que l'examen de la question de rêsolution dont l'Assemblêe est saisie.
~la:t:t~ de Corêe sans la participation des reprêsentants 40. M. CHIMIDDORJ (République populaire mongole)
sitif de 1 de la République populaire démocratique de Corée [traduit du russe}: L'Assemblêe générale est saisie

est ~ son avis illêgal car il va à l'encontre des du rapport de la Première Commission sur l'examen
principes de la Charte et de la pratique de notre des trois points de l'ordre du jour de la vingt-

't organisation. deuxième session qui ont trait ~ la question de
t' 36. La résolution américaine adoptêe par la Pre- Corée [A/6906}. A ce propos, la délégation de la
t mière Commission a pour objet de maintenir en République populaire mongole croit devoir faire

,1< Corée une situation qui ne peut en <i.üvü.üe façon 00:1- quelques observations sur la façon dont ces points

1
tribuer à la solution du problème coréen et qui, en ont été examinés par la Première Ccmmissioll et
outre, porte gravement atteinte au prestige et l de préciser sa position ~ l'éga~'i de la rêsolution

.. l'autorité de l'Organisation des Nations Unies. L'oc- aùcrtée par la Commission [ibi,d., par. 18]0

t cupation prolongêe de la Corée du Sud par les 41. On sait que la discussion a porté sur les
~ troupes américaines et l'activitê illégale de la pr~- points suivants: retrait des troupes des Etats-UnisL tendue Commission des Nations Unies pour l'unifi- et de toutes ies troupes étrangères occupant la

l
cation et le relèvement de la Corée constituent une Corêe du Sud sous le couvert des Nations Unies;
ingérence dans les affaires intêrieures du peuple dissolution de la Commission des Nations Unies pour

. coréen qui appelle la rép-.:oobation gênérale et créent l'unification et le relèvement de la Corêe; rapport

j'une tension qui menace la paix et la sêcurité des de la Commission des Nations Unies pour Punifica-
peuples dans cette région du monde. tion et le relèvement de la Corée. Les débats de

37. La discussion a dégagé les avantages que pré- la Première Commission, qui ont incontestablemlent
sente pour les Etats-Unis le maintien d'une situation confirmé la nécessitê et l'importance qu'il y a Ge
anormale dans cette région. Son unique but est de normaliser la situation en Corêe et d'unifier ce pays
leur permettre de mener une politique d'agression temporairement divisé, ont montré ~ l'évidence corn-
et d'intervention contre les peuples qui luttent pour bien les pa'.ys socialistes ainsi que certains Etats
leur liberté et leur indépendance. Les efforts que d'Afriqura ~~t d'Asie ont eu raison de demander
les Etats...Unis font également à la présente session l'inscription ~ l'ordre du jour des deux premières
de l'Assemblée générale pourempècher tout progrès questions et. combien il était urgent de résoudre les
dans la question de Corée constituent une preuve problèmes lposês afin de crêer les conditions nêces...
éclatante de la politique impérialiste, contraire ~ la saires pOul' restaurer l'unité de la nation coréenne.
paix, qu'ils poursuivent. 42. De nombreux membres de la Première Com-
38. Cependant, les possibilités de régler le pro- mission qui sont au courant de la situation actuelle
blème coréen de façon équitable et d'unifier le pays en Coréf~ ont déclaré avec raison que l'occupation
ainsi que les moyens d'y parvenir existent rêelle- de la CC/rée du Sud par les troupes américaines était
ment; le Gouvernement de la Rêpublique populaire le principal obstacle ~ la normalisation des rapports
démocratique de ëoré~ a formulé des propositions entre la Corée du Nord et la Corêe du Sud et à
en ce sens ~ diverses reprises. Je rappellerai ~ l'unification de ce pays sur des bases pacifiques
ce propos la déclaration faite par le Gouvernement et dêmocratiques.
de la République populaire démocratique de Corée
le 21 aoftt, qui a été distribuêe comme document 43. Une fois de plus, on a constaté avec indignation
de l'Assemblée générale [A/6696/Add.2}, et dans que les occupants américains continuent ~ utiliser
laquelle ces propositions sont exposêes en détail. le drapeau des Nations Unies, ce qui est inadmissible
Elles constituent un programme rêaliste dont la et incompatible avec les buts et les principes de la

Charte des Nations Unies et avec les droits soumise en œuvre progressive, ~ laquelle l'Organisa-
tion des Nations Unies se doit de participer active"" verains et la di.gnité des Etats Membres de l'Orga-
ment, contribuerait i1 la solution du problème. l'a nisation.
retrait des troupes américaines et de toutes les 44. n est impossible d'ignorer que la présence d'un
troupes étrangères de Corée et la dissolution de la important contingent; de troupes américaines en Corêe
Commission des Nations Unies pour l'unification et du Sud, le regain d'activité des milieux bellicistes ,r !
le relèvement de la Corée sont des mesures indis- en Extrême-Orient et la nouvelle "escalade" de , j
pensables que notre organisation doit adopter pour l'agression des Etats-Unis au Viet-Nam contribuent il
que le peuple coréen puisse enfin diriger ses propres ~ accrortre encore la tension dans cette région du;
affaires conformément ~ ses droits inaliénables qui monde, ce qui peut avoir d'importantes consêquencesj
sont confirmés par le Clroit international et inscrits pour le mondeentier.î
dans la Ch8;rte des NationsUnies.!

45. En liaison étroite avec cette question essentielle ., l
39. Pour toutes ces raisons, la délégation tchêco- - je veux parler du retrait des troupes étrangères -, 'ii
slovaque estime que le projet de résolution sur la la Première Commission a examiné aussi la question il
question de Corée actuellement en discussion est de la dissolution de la prétendue Commission des . ~ •• 1

absolument inacceptable et illégal; elle votera donc Nations Unies pour l'unification et le relèvement de ~
,. ~ !

'. contre lui. Une fois de plus je voudrais m'adresser la Corée, qui s'est discréditée depuis longtemps par ;.';~"",
~ toutes les délêgations présentes, particulièrement son inutilité et son manque d'objectivitê, et qui a 1

L aux délégations des pays dont les peuples ont eux fait ainsi la preuve de l'illégalité même de son ~.l:'
. aussi lutté pour leur liberté et leur indépendance, existence. Cette ccmmission, qui est l'instrument du ..l' pour qu'elles prennent en considération les intérêts commandement militaire américain en Corêe du Sud ~rl

J. "1'. 'i
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~ perpétuer la division de la Corée. Elle est égale
ment dirigée contre l'unification de ce pays par des
moyens pacifiques et démocratiques dans l'intérêt
du peuple coréen tout entier, ainsi que de la paix
et de la sécurité en Extrême-Orient et dans le monde
entier.

5la La délégation mongole déclare catégoriquement
que la résolution présentée ~ l'Assemblée, tout comme
les décisions illégales que l'Organisation des Nations
Unies a adoptées antérieurement sur la Corée,
constitue un exemple de violation flagrante de la
Charte des Nations Unies, un document qui n'a aucune
valeur juridique ou morale. Une telle résolution
risque de saper l'autorité et le prestige de l'Orga
nisation des Nations Unies. Elle montrera, si elle
est adoptée, que l'Assemblée générale est actuelle
ment incapable d'envisager les faits avec objectivité
- c'est-~-dire la situation en Corée telle qu'eHe
est - et d'adopter une position réaliste dans la
question de Corée.

52. Dans ces conditions, la délégation de la Répu
blique populaire mongole votera contre le projet de
résolution [A/690ô], comme elle l'a fait à la Pre
mière Commission.

et sert ~ couvrir l'occupation de la Corée du Sud,
est pour les Etats-Unis un moyen de s'ingérer dans
les affaires intérieures du peuple coréen. Il est
évident qu'une telle ingérence - qui est d'autant plus
grave qu'elle se fait sous le couvert des Nations
Unies - est interdite par la Chart.e des Nations
Unies; de plus. elle est condamnée dans la célèbre
déclaration adoptée ~ la vingtième session de l'As
semblée générale [résolution 2131 (XX)].

46. On en arrive donc ~ ce que, par l'int.ermédiaire
de cette commission, l'Organisation des Nations Unies
participe ~ des activités illêgales, ce que ne saurait
tolérer, ~ notre avis, aucun Etat Membre de cette
organisation. Aussi, de nombreux Etats Membres
ont-ils exigé et continuent d'exiger que la prétendue
Commission des Nations Unies pour l'unification et
le relèvement de la Corée soit immédiatement dis
soute, que la prétendue question de Corée soit retirée
de l'ordre du jour de l'Assemblée générale et que
soit donnée au peuple coréen la possibilité de régler
lui-même la question de l'unification du pays sans
aucune intervention étrangère.

47. On ne saurait non plus passer sous silence le
fait que, lors de l'examen de ces questions, ~ la
suite des manœuvres et de l'attitude obstructionniste
des Etats,·Unis d'Amérique et de quelqu~s-uns de
leurs alliés et aussi, bien so.r, du fait dee: renseigne
ments unil~\térauxqui lui ont été fournis. la Première
Commission a de nouveau rejeté la proposition
tendant ~ inviter les représentants de la République
populaire démocratique de Corée -:. l'une des parties
directement intéressées - ~ pa.:cticiper ~ la discus
sion. La présence des reprêsentants de la seule
Corée du Sud a montré ~ quel point il était inutile
et inopportun d'examiner la question de Corée dans
les organes ües Nations Unies sans la participation
d'un r,eprésentant de la République populaire démo
cratique de Corée et elle a marqué les résultats
du vote sur les projets de résolution relatifs ~

cette question dont la Première Commissionêtait
saisie.

53. M. RAMIREZ (Philippines) [traduit de l'anglais]: •
Au nom de la délégation des Philippines. je vous ri
remercie, Monsieur le Président, de me donner
l'occasion d'expliquer brièvement le vote des Philip- ].
pines su;: le projet de rés/olUtiOn recommandé par ~.\.'"
la Premh::re Commission [A 6906. par. 18]. ~

54. On a prétendu que c'est la présence de la Com- li
mission des Nations Unies pou:~ l'unification et le
relèvement de la Corée (CNUURe) ainsi que des ~

forces des Nations Unies dans la partie sud de la r
Corée qui a empêché de constituer. par des moyens ~:..•
pacifiques, une Corée uninêe, indépendante et démo- f

cratique, dotée d'un gouyernement représentatif. et 'r.."
de rétablir intégralement la paix et la sécurité L
internationales dims cette région. Pareille affirmation f
est loin de la véri.té. Le rapport d.e la CNUURC 1":
[A/6712 et Corr.1] s'en tient stricte,ment aux faits48.. S'il en a étê ainsi, c'est parce que les membres ~

de la Première Commission n'ont eu sur la situation et est bien documenté. Il donne un tableau exact i.

en Corêe que des renseignements présentés par des relations politiques et extérieures ain.si que du lI.".•:':'."""
une seule des parties et donc totalement partiaux dévelop:p~mentéconomique de la République de Corée,
et qu'ils n'ont pas eu la possibilit~ d'entendre le la Commissi.on ayant accès aux archives de ce pays.
représentant de la République popula.ire démocratique S'il manque de renseignements complets sur la Corée

du Nord dans ces domaines, cela est dO. au fait que t""
de Corêe. la CNUURC n'a pas accès aux archives du Gouver- ',,'
49. Il con"rïent de souligner que, bien que le Gou- nement nord-coréen et s'est vu refuser tout contact ,
ve:rnement de la Rêpublique populaire démocratique direct avec les autoritês de ce pays. c,'
de Corée ait clairement aîfirmé dans sa déclaration J
qu'il était prêt ~ participer ~ l'examen des questions 55. La CNUURC n'en a pas moins intensifié ses r:.:.

concern9.nt la Corêe, on a cher(ch~ une fois de plus efforts en faveur de l'unification et continuera de
~ imposer ~1. un Etat souverain -- la Rêpublique le faire. Depuis le début, la Commissi.on a dem.andê ~r'
populaire démocratique de Corée -- des conditions aux autorités nord-coréennes de lui prêter leur 0/.

préalables qui sont inacceptables, injustes et illégales concours et de s'associer ~ ses travaux. Elle se r, 60. M. TO
et ~ présenter sous un faux jour sans preuves ~ tient toujours prête ~ discuter toutes propositions en~. Ma délêgat
l'appui la politique intérieure et ext~rieure de cet vue de l'unification. Les forces des Nations Unies r figure dam

qui sont encore maintenues en Républi"lue de Corée 1.....·. [A/6906, PEtat, 'ainsi qUE~ la position pacifique et constructive "1

qu'elle a adopti§e dans le problème corêen. constituent un bouclier contre une action militaire discriminaI
~ventuelle du Nord qui pourrait se produire au cours (..... sion pendal

50. Voil~ les Clonditions dans lesquelles la Première de l'armistice actuel. Etant donné que ces forces f,::. Contre tou
Commission a adopté la rêsl')lution qui tend ~ l~giti- se trouvent sur le territoire de la Rêpublique de li et contre r
m~~r l'occupation de la Corée dl,.'. Sud par les troupes Corée ~ la demande et avec l'approbation dt.~ cette e- Commissio

1;:~•.__:l_'c.a_i_ne_s_s_o_U_s..._.l."e_c.o.u.v_e.r_t_.d.e_s.N_a.ti.o..n".s_U.n.i.e.s..e."t_.....r.é.p.u.b.li.q.u.e_s.o.u.v.er.a.l•.n.e.,_le.u.r.....p.r.é.s.en.c_e.....n.e.....c.on.....st.i.tu,e.e•..•e.n_....l ......_b.i.e
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63. Compte tenu de ces faits, la Commission avait
deux possibilités. L'une consistait à mettre fin une
fois pour toutes ~ la fi-z,tion hautement préjudiciable
et dangereuse d'une prétendue présence des Nations
Unies et d'un cornrnandement des Nations Unies en
Corée, à demander le retrait des troupes des Etats
Unis et des autres troupes étrangères occupant la
Corée du Sud, à mettre un terme aux activités de
l'organe qui, pour des raisons qu'il est impossible
de justifier\\ est appelé Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée.

58. Les Nations Unies troubleront-elles la paix et
la tranquillité qui règnent il l'heure actuelle dans
la République de Corée en adoptant une décision qui
pourrait précipiter une in.tensification de la tension? 62. Le:Jrojet de résolution qui nous est soumis a
Si le programme d'unification n'a pas fait de progrès !!';f.!.fr~'Ô~t d'aider à maintenir cet état de choses
aussi rapides que nous le souhaitions -, e~; la.f~~~~··"'-·~-hautementpréjudiciable aux intêrêts du peuple èoréen,
n'en incombe ni aux :Nati?ns U?ies ni à leurs m.Gü", ,.;e"""'et ce pour une autre anni~ encore. Un autre fait
tutions -, les Nation.s Umes dOIvent-elles se r~h:~":"/ est directement lié ~....,c01"tti;';:ci, à savoir que le titre
compl~tement et soudainement de la pémp·;::;ule de commanden'1i::nt --·dee.· 'Nations Unies est usurpé
coréenne, sans prévoir la moindre soluti0l1·;Yè rem- ....-da-ris-râ-··pz:-atique, tour comme il l'est en droit, étant
placement~ ni g8.rantir que les conditiom~dansPen--- donné que rien J'ne peut en justifier l'emploi. Il
semble pacifiques qui existent,à l'heu~e actuelle dans s'ensuit, en o;:ltfe, que le drapeau des Nations Unies
cette région, bien qu'elle SOIt parfOls troublée par est utilis~/de façon illégale, ou plutôt qu~il en est
des incidents, persisteront? fait ID;-;z(vais usage, par les troupes américaines
59. Compte tenu des observations précédentes et et~uéi:"coréennes en Corée, et même en dehor~ de
des déclarations qu'elle a faites au cours du débat ? Corée, comme c'est le cas pour les mercenal~es

général la délégation des Philippines votera ell,"/ sud-coréens qui participent ~1. la guerre d'agresslOn
faveur du projet de résolution recommandé pay<i.;; contre le peuple vietnamien.
Première Commission. /

60. M. TOMOROWICZ (Pologne) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation estime que le projet de résolution qui
figure dans le rapport de la Première Commission
[A/6906, par. 18] reflMe et souligne le caract~re

discriminatoire du programme imposê a la Commis
sion pendant la discussion de la question de Corée.
Contre toutes les Tègles du droit et de la logique,
et contre même ses intérêts les mieux compris, la
Commission a commencé ses travaux avec la volonté
bien déterminée d'empêcher la participation aux débats

1Il1",'"','."" ,,"""',,,•.,'.".,'_~......,.,._...",::::c.....=..,..:,~ "'''~''''''''~.c" ".::"':SU.,,',;"':.'.~~,"CJ.~".k".u,=", ..,...""""",,--~
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1

rien une ingérence dans les affaires intérieures de l'une des parties les plus directe.ment intéres~ées ,j
de la République de Corée. par ceux-ci, la République .p~puiaire .~émocratlque.,

. . . de Corée. Elle ~es a pour:1Ulvls en. uhhsan.t comme)
56. L'abohtlOn de la CNUURC et le retrait des base de discusslOn un rapport partial et qUl manque A

forces des Nations Unies - que certains représen- d'objectivité _ car c'est bien là ce que le rapport , ,,:1
tants appellent "troupes étrangères" - de la Répu- de la prétendue Commission des Nations Unies pour "II
blique de Corée menaceraient la paix et la sécurité l'unification et le relèvement de la Corée s'est}·,
de la péninsule coréenne et créeraient une situation avéré être. La Commission a écarté ensuite les .1

qui pourrait être le prélude à une intensification propositions réalistes et constructives de la Répu- .. !
éventuelle des hostilités et à un accroissement des blique populaire démocratique de Corée, alors qu'elles 1
activités subversives des provinces du nord au-delà sont parfaitement conformes aux intérêts du peuple . j
de la ligne militaire de démarcation. coréen et aux principes de la Charte des Nations '1

57. Depuis la signature de l'accord d'armistice de Unie~. Da~s ,. ces conditio~s, le résultat ne pouvai~, ,:1
1953 l'économie de la partie sud de la Corée n'a pas etre different de celUl ~uquel nous avo~s abo,uü

1

cessé de se développer. La République de Corée, à l'heure actue~le, à ~avoir la préser~ahon d un .j
qui a formé des milliers de médecins, d'ingénieurs, projet de résoluhO? parhal ~~pp~l~nt les pIres années 'j

d, h·t t de professeurs d'artistes d'infir- de la guerrf} frOIde et 2re]udlClable au p~us haut larc l ec es, " é à ' '1 té' ,
mières et de spécialistes dans de nombreux autres degr la cause qu l es cens serVIr. 1

domaines, fait tout son possible pour édifier une 61. En dépit de ces circonstances, le débat que la ,1
nation susceptible .de con.tribuer à la prospê~ité Première Commission a consacréauproblèm~coré.en ,.1
de la communauté mternahonale. C'est une SOCIété a aidé à établir, de façon indiscutable, certams faits :!
libre, et quiconque se promène le long des boulevards des plus importants en l'espèce. C'est au cpurs de,!
nouvellement construits et .des rues ~écemment élar- ce débat que la délégation polonaise a posé certaines 1.'.>1
gies, ..d~ns les agglomérations .urbames co~me ~ans questions pertinentes. C'est égale.ment pendant cej
les regions rurales, peut y VOIr des centames ?en- même débat que des réponses claIres nous ont été .1
fants se presser aux portes des écoles ~ubllques données, tant par des représentants que par lei.'. '
ou des bibliothèques, avides de s'instruIre pour Secrétaire général lui-même. Nous ne pouvons plus,
pouvoir assumer dans leur communauté des respon- nous refuser à admettre que nous savons que les .:
sabilités plus grandes. Des milliers d'humbles ci- prétendues forces militaires de.;: Nations Unies en . ti
toyens travaillent à labourer leurs champs sans Corée sont composées presque exclusivement de
rien savoir des délibérations de cet organisme. troupes américaines et disposent d'équipement amé-
Des centaines de jeunes travailleurs s'emplOient ricain. Nous savons que les ordres qu'elles reçoivent
activement dans les usines et les fabriques récem- n'émanent pas des Nations Unies mais uniquement
ment construites. De~ milliers depetitscomm~rçants du Pentagone. Nous savons que même les rapports
et d'hommes d'affaIres cherchent à établlr des sur les activités de c'es forces ne parviennent pas
contacts avec de nombreuses parties du monde. à l'Organisation. En fait, nous savons tous parfaite-

ment que, d?:lS le cas qui nous occupe, nous n'avons
affaire à :i.'ien d'autre qu'à une base militaire améri
caine bn Corée du Sud.
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f ••~ tant d'aborder le problème coréen d'une façon tout blique de Corée a accepté que des élections libresli à fait compatible tant avec les aspirations du peuple aient lieu sous la surveillance des Nations Unies,
~:,'Ï coréen à l'unité, dans la paix et la souveraineté, dans tout le territoire qu'elle contrÔle, et il s'y est
!.~ qu'avec les intérêts de la paix et de la sécurité instauré depuis lors une vie politique saine et active;
~ en Extrême-Orient et avec ceux des Nations Unies. . elle a réussi à se relever des ruines causées par
:.~ Nous avons soutenu ce point de vue, et, du haut de l'agression dont elle avait été victime et à porter
.~ cette tribune, nous tenons à remercier toutes les le taux de sa croissance économique à un niveau

.) délégations qui, avec nous, lui ont donné leur appui. très élevé. D'autre part, nous avons souligné que les
~l autorités nord-coréennes ont préparé et mené une

t.il 6'4. 'L'autre possibilité consistait à laisser la Corée guerre .d'agression d'abord contre leur voisine, puis
1 du Sud sous l'occupation des troupes des Etats-Unis tIf d N t' U' L C '-
:~con re es orces es a Ions mes. es ort::ens
tl et d'autres forces étrangères, à maintenir le partage du Nord ont rejeté à plusieurs reprises les résolu-
.~ de la Corée, à entretenir ce dangereux foyer de tions de l'Assemblée. Ils ontrefusé de coopérer avec

. ;.~ tension - tout cela sous le couvert des Nations 1 t . b 'd' , "'~ Il'~~ es rois organes su SI lalres cret::s par ce e-Cl
.~ Unies et au détriment du prestige et de l'autorité pour traiter du problème de la réunification. Les
fS de l'Organisation. Comme nous l'avons déjà fait, Coréens du Nord ont nié, en termes insultants, que
11 nous rejetons cette prétendue possibilité. En con- les Nations Unies aient compétence pour discuter
:lj séquence, nous voterons contre le projet de résolu- même de la question de Corée. Ils ont réaffirmé en
1 tion qui nous est soumis. termes tout aussi catégoriques leur détermination
.~

·.·.m.·.. d'imposer par la force leur volonté au reste de la:f 65. M. SHAW (Australie) [traduit de l'anglais]: Nous
•.~ examinons en ce moment un projet de résolution population de la Corée, qui représente pourtant les
~ sur la Corée [A/6906, par. 18] qui a été adopté trois quarts des habitants de ce pays.
~ en Première Commission par 67 voix contre 23, 68. En réponse au projet de résolution recommandé
~ avec 23 abstentions. Ce projet de résolution, que par la Première Commission, quelles autres propo-.1,
:~ nous recommande la Première Commission, réaffirme sitions les partisans de la Corée du Nord ont-ils
'.~ en premier lieu que les objectifs des Nations Unies faites? L'une d'entre elles visait à retirer de Corée
.~ en Corée sont de constituer, par des moyens paci- dans un délai de six mois les forces des Nations
.JI fiques, une Corée unifiée et indépendante dotée d'une Unies s'y trouvant actuellement, et à ne plus jamais! !ort·éme r

l
epréstenltativ~ de

t
glouv~rnemt~nt et de t~établlir dàiscuter la question de cor1êe

l
à l;OINU. dEn dréépotnse

1 1Il gra .emen a paIX e a st::curi t:: interna lona es ces propositions, on a sou ignt:: ors u ba en
~ dans la région. En. second lieu, le projet exprime Première Commission que les forces des Nations
~j la conviction que des dispositions doivent être prises Unies qui se trouvaient eneore en Corée étaient le
J pour atteindre ces objectifs grâce à des élections reste des effectifs qui y avaient été envoyés à la

•..1 véritablement libres, Troisièmement, le projet prie suite d'une résolution parfa.itement légale ('U Conseil \'"
J la Commission des Nations Unies pour l'unification de sécurité [84 (1950)], en yue de repousser l'agres- f
,~ et le relèvement de la Corée d'intensifier ses efforts sion commise par le régjime de la Corée du Nord (1'3 en vue d'atteindre ces objectifs et de continuer à pour tenter d 90ccuper le Sud, agression dont des
.~ s'acquitter de ses tâches. Enfin, il note qu'une grande observatGuI"s des Nations Unies avaient été les ft
.j partie des forces des Nations Unies envoyées en témOins et qu'ils avaient confirmée. Les forces des ! 73. Les:
1 Corée en a été retirée et que l'unique objectif des Nations Unies se trouvent également en Corée à la rr. dont l'Ase
~ forces des Nations Unies qui s'y trouvent à l'heure demande expresse et rép~itée du Gouvernement élu serves de
i actuelle est de sauvegarder la paix et la sécurité de la République de Coréel, et je me permettrai de des Natio:
Â dans cette région; les gouvernements intéress~s faire observer que des forces d'Etats étrangers se t pa.cifiques

.•~ s'ont disposés à retirer de Corée les forces qu'ils trouvent également dans d'autres pays du monde, L cratique
.~ y ont encore dès que le Gouvernement de la Rêpu- à la demande de ceux-ci. Les déclarations publiques {" vernemen'
'J blique de Corée en fera la demande ou que seront faites par le Gouvernement: nord-coréen et l'empioi et la sêCt
ri remplies les conditions d'un :ë~glement durable, croissant qu'il a fait de ]la force contre le Sud au indispens~
1 telles qu'elles ont été définies par PAssemblée cours des derniers mois justifient pleinement, à [',i.'r.,. intéressêE
1 générale. . notre avis, les craintes du Gouvernement de la qui traitei République de Corée. de procéc

.~ 66. Ma délégation, Monsieur le Président, ne s'at- conforméJ
,;1 tendait pas à ce stflde à une reprise du débat su.r 69. La proposition tendant au retrait des forces des ;r.,...·..~ semblée :
.~ cette questIon. Comme vous le savez, la question Nations Unies a été rejetée, en Première Commission, libres ne
'1 de Corée a été amplement discutée en PremièrE.' par 59 voix contre 24 [1523ème séance]. Par ailleurs, en Corée
~ Commissiori, après avoir été examinée par le.Bureau, les partisans de la Corée du Nord ont soutenu, en f~.' d'exprimeil ainsi qu'à l'Assemblée générale qui y a consacré de Première Commission, que la Commission des Na... ~
S~ longues séances si bien que, len dêfinitive, il nous tions Unies pour \ 'üfication et le relèvement de la 74. L'uni
l avait paru que le débat sur cette question aurait dlî Corée devait ê~_ é Jissoute dans un délai de deux 'r.,'.',' importanc

s'en trouver épuisé. mois. Cette proposition a étê rejetée, en Première y ait li&u
Commission, par 60 voix contre 24 [ibid.]. On a fait tions 'Îe

67. Au cours de toutes ces discussions, les parti- observer que, si la Commission des Nations Unies t ait pour
sans de la Corée du Nord ont, selon nous, décidê ne faisait guère de progrès à l'heure actuelle, la 'r' d'exprime
de fermer les yeux sur certaines différences essen- raison en était essentiellement que la Corée du Nord ~ pour elle

:.1... tielles entre la position du régime nord-coréen et refusait de coopérer avec elle de quelque façon que t permettre
celle de la Hépublique de Corée à l'égard des ce soit. En pareille circonstance, il êtait certaine- t.,!',.' du monde

:.:JA
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nous demandons aux Etats directement ou indirecte
ment intéressés d'user de leur influence pour que·
ces peuples puissent se filire entendre à la tribune
des Nations Unies.

75. M. ALARCON DE QUESADA (Cuba) [traduit de
l'espagnol]: Y..Iors des débats qui se sont d§roulés à la
Première Cl'lmmission, la délégation cubaine a eu
l'occasion d'exposer amplement son point de vue à
l'égard du prétendu problème de Corée. Nous vou
drions aujourd'hui expliquer notre vote sur le projet
de résolution contenu dans le rapport de la Première
Commission [A/6906, par. 18] dont est saisie l'As
semblée.

76. Ce projet prétend reprendre la politique agres
sive, illégitime et inadmissible, que pratique l'Or
ganisation à l'encontre du peuple coréen sur ordre
du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Ce
projet tend à perpétuer l'immixtion flagrante de
l 'Orga.nisation des Nations Unies dans les affaires
intérieures de la Corée. Il avalise l'occupation
militaire yankee de la partie sud du pays; il perpétue
la division de la nation coréenne et reconduit le
mandat de la prétendue Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée,
organe qui est non seulement illégal mais inefficace.

77. Toutes les dispositions du texte qui va être mis
aux voix violent ouvertement la Charte des Nations
Unies, contreviennent aux normes et aux principes
du droit international et font fi du droit inalH~nable

du peuple coréen à l'indépendance, de son dlt'Oit ~

résoudre lui-même ses problèmes internes, sans
ingérence extérieure quelle qu'elle soit. C'est pour
quoi ma délégation votera contre ce projet de réso
lution. En outre, elle considérera l'adoption de ce
document comme enti~rementdénuée de valeur.

78. Dans quelques instants p nous allon.s assister à
un spectacle qui. sera la preuve éloquente de l'im
puissance de l'Organisation et de la violation de ses
principes. Dans quelques instants, l'Assemblée va
se jouer la comédie; en effet, elle va, sans l'ombre
d'un doute, adopter la recommandation de la Pre
mière Commission. ce projet de résolution qui parle
de la réunification de la Corée, mais commence par
exclure l'une des parties les plus d5Jr.ectement inté
ressées ~ ce problème; ce projet de résolution qui
sanctionne la présence des prétendues troupes des
Nations Unies en Corée, bien que. comme cela a été
établi au cours des débats de la Commission, ces
forces des Nations Unies n'existent pas, et bien que
les chefs de ces forces, eux-mêmes, aient dit et
répété maintes fois. sans vergogne, que ces forces
faisaient partie des troupes des Etats-Unis.

79. L'Assemblée va donc sanctionner la présence de
ces troupes bien que, comme cela a été démontré
au cours des débats de la Première Commission.
les organes compétents de cette organisation ne
sachent pas ce que font leurs troupes, ignorent ce
que sont leurs activités, puisque. Jomme on l'a déjà
dit, ces dernières ne rendent de comptes qu'aux
organes compétents du Gouvernement des Etats-Unis
et non pas à l'ONU. Cette résolution va reconduire
le mandat de la prétendue Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée,
bien que l'on ait prouvé durant les débats de la

1598ème séance - 16 novembre 1967

71. Mlle BROOKS (Libéria) [traduit de l'anglais]:
Le vote affirmatif de la délégation du Libéria sur
le projet de résolution qui nous a été soumis [A/6906,
par. 18] appelle les observations suivantes.

72. C'est par souci d'établir et de maintenir la paix
en Corée que le Conseil de sécurité a approuvé
l'envoi de forces dans cette région et a autorisé
celles-ci ~ opêrer sous un commandement unifié.
Ma. délégation estime, donc que. tant que l'objectif
des Nations Unies n'aura pas été atteint en Corée,
l'Organisation ne devra envisager qu'avec la plus
grande circonspection de retirer ses troupes de
cette région du monde. Nous estimons cependant que
toutes les forces qui agissent sous le couvert 'des
Nations Unies àoivent être placées sous leur contrôle
effectif, et que les rapports du commandement mili
taire doivent être communiqués régulièrement au
Secrétaire général des Ne.tions Unies, pour l'infor
mation du Conseil de sécurité et des Etats Membres
de l'Assemblée générale.

73. Les paragraphes 1 et 2 du projet de résolution
dont l'Assemblée est saisie appellent certaines ré
serves de notre part. Nous estimons que si l'objectif
des Nations Unies est de constituer, par des moyens
pacifiques, une "Corée unifiée, indépendante et démo
cratique ayant une forme représentative de gou
vernement". et de "rétablir intégralement la paix
et la sécurité internationales dans la région", il est
indispensable d'entendre les points de vue des parties
intéressées. En ce qui concerne le paragraphe 2,
qui traite des dispositions ~ prendre pour permettre
de procéder ~ des élections véritablement libres ~

conformément aux résolutions pertinentes de l'As
semblée générale, nous estimons que des élections
libres ne peuvent pas être organisées avec succès
en Corée s'il n'est pas permis aux deux parties
d'exprimer leur point de vue sur la question.

74. L'unification des peuples de Corée est d'une
importance primordiale. Nous ne pensons pas qu'il
y ait lieu d'interpréter le règlement ou les disposi
tions tie la Charte avec une rigidité telle que cela
ait pour résultat d'empêcher une partie intéressée
d'exprimer son opinion sur une question présentant
pour elle tant d'importance. En conséquence. pour
permettre de sauvegarder la paix dans cette région
du monde et de réaliser l'unification, dans l'intérêt
des peuplee que la question concernl!j di:rectement,

réfractaire plutôt qu'~ l'instrument qu'eUe refuse
obstinément d'utiliser alors qu'il est disponible. Il
nOus a semblé, et il a semblé à la majorité, que ce
sere.it folie de mettre un terme à la présence des
Nations Unies en Corée en ce moment. On peut en
effet s'interroger sur les motifs qui inspirent ceux
qui insistent pour qu'il soit mis nn à la présence
des Nations Unies dans cette région troublée. Veulent
ils simplement laisser le champ libre ~ de nouvelles
agressions?

70. Ce que pai dit montre bien que les propositions
des délégations dont les représentants ont poursuivi
ici les débats ont déjà été examinées de la manière
la plus approfondie. Ma délégation demande simple
ment à l'Assemblée d'adopter ~ une très large ma
jorité le projet de résolution qui lui est soumis par
la Première Commission.
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87. Comme je l'ai déclaré en Première Commission
[1518ème séance], le projet de résolution part d'une
idée simple et il est libellé en termes clairs et
nets. Il reconnaît que le fait que ce pays continue
d'être divisé ne correspond pas aux vœux du peuple
coréen et constitue une source de tension qui empêche
le plein rétablissement de la paix et de la sécurité
internationales dans la région. Il rappelle d'autre
part que l'ONU, en vertu de la Charte, est légiti
mement habilitée à rechercher un règlement pacifique
en Cor(3e et exprime. l'espoir que des conditions
pourront bientôt être créées propres à faciliter la
rêunificaUon de la Corée sur la base de la volonté
librement exprimée du peuple coréen,

88. Pour parvenir à ces fins, le projp.t de résolution
réaffirme tout d'abord les objectifs essentiels des
Nations Unies en Corée, à sû.voir, constituer par
des moyens pacifiques une Corée unifiée, démocra
tique et indépendante dotée d'une forme représenta
tive de gouvernement et rétablir intégralement la
paix et la sécurité internationales dans la région.
Deuxièmement, il exprime la conviction que des
dispositions doivent être prises pour atteindre ces
objectifs grâce à des êlections libres organisées
conformément aux résolutions antérieures de l'As-
semblée. Trolsièmement, il prie la Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relèvement
de la Corée, d'intensifier ses efforts en vue d'at-
teindre ces objectifs et de continuer à s 'acquitter ~
des tâches qui lui ont été assignées par l'Assemblée. ~

Enfin.~ln~te q~'une_::~~ p~tie des for~_~s_:es_j•••_":'Iï<~Iï<"IÎII'.L.it.h0Îllli.n_l
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Première Commission que la Commission en question, mission sur la question de Corée [A/6906] dont nous 'f
qui est un instrument d'intervention en Corée, ne sommes saisis aujourd'hui est fondé sur un examen '
s'est même pas donné la peine de faire une seule attentif et poussé du sujet par la Première Com- .
proposition concrète en vue de la réunification ou mission. Celle-ci a consacré 12 séances à débattre 'l"

du relèvement de la Corée. de la question de Corée sous tous ses aspects et
, . ' elle a conclu ces délibérations approfondies en .

80. Ma délégation voudrait réaffIrmer que le seul J!t ff' t l'ONU d 't t' d' ,.. t'" é " bl'" ' rl:'a lrman que 01 con muer e s acqUl!. el'
probll:'me de la Cor e, 1 umque pro l:'me qUl se d 1 b'l't~' Il .. à l'''' d f

d tt ~. d d t cl' de e a responsa Ill:' qu e e a assumee egarpose ans ce e rl:'glOn u mon e, es e Ul , , é
l , t' 'let . 1 Et tu' dIa t'e de la Corée, de se sohdarlser avec le peuple cor en .occupa Ion ml 1 aIre. par es a s- ms, e ap l' l , . d .

d d 1 . dl" t t· nk t de et de lUI prêter appUI en vue e constituer une, su u pays, ce Ul e m erven lOn ya ee e . . J!t ' ,se. ,(

l" 't' d l'ONU C' t . J!t J!tt Corée démocratlque mdl:'pendante et Umfll:'e. lImmlX Ion e • es pourquOl nous rl:'pl:' ons
une fois encore que la seule solution du prétendu 86. Le projet de résolution [ibid., par. 18] que la '
probl~me coréen consiste à retirer les troupes Première Commission a recommandé à l'Assemblée
amêricaines qui occupent la partie sud du pays, à d'approuver bénéficie du soutien total et enthousiaste }.
dissoudre cet organe d'ingérence qu'on appelle la de ma délégation. Les Etats-Unis se sont joints à .~

Commission des Nations Unies pour l'unification et 14 autres pays, largement représentatifs d'un point
le rel~vementde la Corée et à clore cette discussion de vue géographique, pour appuyer ce projet de réso-
absolument illégale, inadmissible et incompatible lution, car ils sont convaincus que les Nations Unies
avec les principes de la Charte de l'ONU. ont encore un rôle important à jouer aux fins de la
81. Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer réalisation des aspirations du peuple corêen et du
une fois encore l'entière solidarité du Gouvernement rétablissement de la paix et de la sécurité inter-
révolutionnaire de Cuba avec le Gouvernement frère nationales dans la région. Une petite minorité a
de la République populaire démocratique de Corêe exposé longuement et sous diverses formes l'opinion
ainsi que sa confiance en la victofre du peuple coréen contraire, selon laquelle l'ONU devrait se soustraire
dans la lutte qu'il m~ne pour la réunification de sa aux responsabilités qu'elle a assumées en Corêe et
patrie, en dépit de toutes les manœuvres des impé... délaisser l'œuvre utile et méritoire qu'elle y a
rialistes et de la servilité de notre organisation. accompli'3;> Toutefois, tous les efforts qui ont été

déployés, sous fqrme de résolutions ou d'amende";""
82. M. ABE (Japon) [traduit de l'anglais]: A la ments, en ,,-ue de faire de la Corée une zone interdite
Première Commission, la délégation japonaise était aux Nations Unies ont été vains et la Premi~re

l'un des auteurs du projet de résolution: :1\/6906, Commission s'est prononcée nettement, par 67 voix
par. 18] dont l'Assemblée est maintenant saisie. contre 23, en faveur du projet de résolution qui est
Point n'est besoin que je m'étende sur les raisons présentê à l'Assemblée pour examen et dont l'adop-
qui ont motivé cette décision car elles ont ét~ tion lui est recommandée.
exposées en détail par le représentant du Japon
lors du débat à la Premi~re Comm!ssion [1511ème
séance].

83. Je tiens toutefois à saisir cette occasion pour
rappeler simplement que la République de Corée est
un tr~s proche voisin du Japon, Nous connaissons
ce pays; nous connaissons son peuple; la situation
existant dans la péninsule coréenne nous est fami
li~re et surtout nous n'ignorons pas la gravité de
celle qui règne dans la zone démilitarisée et le long
de la frontière qui sépare la République de Corée
de la Corée du Nord. Nous sommes extr~)mement

conscients de la situation eX"plosive que l'on créerait
si l'on dissolvait la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le rel~vement de la Cor.êe et
si l'on retirait les forces des Nations Unies de la
République de Corée, en d'autres termes, si PONU
n'avait plus aucun rôle à jouer en Corée~ comme
certains Etats Membres l'ont de nouveau. préconisé
cette année au. cours des débats consa.crés à la
question de Corêe. Nous parlons avec conviction
quand nous disons que leurs propositions mécon
naissent totalement les rêalités de la situation.

84. C'est pourquoi ma délégation votera sa.l'J.s ré
serve en faveur du projet de résolution dont l'As
semblée est saisie qui, le texte l'indique clairement,
assure la continuation du rôle des Nations Unies en
Corée, seul moyen possible de parvenir h une unifi
cation pacifique de ce pays.

85. M. BROOMFIELD (Etats-Unis d'Amérique) [tra.
duit de l'anglais]: Le rapport de ia. Premi~re Com-
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77002....June 1969-875

La séance es t levée à 17 h 10.

S'abstiennent: Libye, Maroc, Népal, Nigéria, Pakis....
tan, Sénêgal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Tu
nisie, Ouganda, Rêpublique-Unie de Tanzanie, Haute
volta, Af~hanistan, Birmanie, Cameroun, Ceylan,
Chypre, Fmlande, Ghana, Inde, Indonêsie, Jordanie,
Kenya, Koweit, Liban.

Par 68 voix contre 23. avec 26 abstentions. le
projet de résolution est adopté {résolution 2269
(XXII)}.

Par 66 voix contre 24. avec 23 abstentions. le
paragraphe 4 es t adopté.

92. Le PRESIDENT: J'invite maintenant l'Assemblêe
~ voter sur l'ensemble du projet de rêsolution. On
a demandé le vote par appel nominal.

_l~lt!).bt:'d;i~,.•;..,!~..::o";~';;"':'~"'~;;"""";,,j>ZJLC:tSi:9..;;;;;;~.o.c;;"':"''''A",~ ..;:.':":ry,b".~~,,j;;.;~;~~kJm~~~~~~~~étJ;f:~1t;Mfl..;i*J1;;~.sfii51hj(',:s~?J;;;ü:1:i::i.:>~)b,".3::;': jÛ"&~~ ..... '.- ,
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Nations Unies envoyêes en Corêe conformêment aux Il est procédé au vote par apPel nominal.
rêsolutions de l'Ol~U a dêjà étê retirêe et que
l'unique objectif des forces se trouvant actuellement L'appel commence par le Libéria3 dont le nom est

l
,, en Corêe est de sauvegarder la paix et la sêcuritê tiré au sort par le Président.
. dans cette rêgion. Votent pour: Libêria, Luxembourg, Madagascar,

f

89•. Ce projet de résolution est pleinement conforme Malawi, Malaisie, Malte, Mexique, Pays-Bas, Nou-
aux mesures prises antérieurement par l'ONU en ce vellt::--Zélande, Nicaragua, Niger, Norvège, Panama,

. qui concerne la question de Corêe. Il est êgalement Paraguay, Pêrou, Philippines, Rwanda, Arabie Saou-
'1 tout à fait conforme à l'obligation qtle l'Organisation dite, Afrique du Sud, Espagne, Suède, Thailar.de,

l
a assumêe au regard du problème corêen. Il est Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie, Royaume-Uni de
en parfaite harmonie avec l'engagement que l'As- G!'ande-Bretagile et d'Irlande du Nord, Etats-Unis

, semblêe a pris envers le peuple corêerl et qu'elle d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Argentine, Aus-
1 a rêitêrê à maintes reprises. Je saisis donc cette tralie, Autriche, Barbade, Belgique, Bolivie, Bots-
! occasion pour rêaffirmer que .ma dêlêgation appuie wana, Brésil, Canada, République centrafricaine

1
.. vigoureusement ce projet de résolution et la ligne Tchad, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Dahomey:

1 de conduite qu'il reprêsente pour l'ONU. Danemark, République Dominicaine, Equateur, El

1

Salvador, Ethiopie, France, Gabon, Gambie, Grèce,
90. Ce projet de résolution permet à. l'ONU de Guatemala, Guyane, Haïti, Honduras, Islande, Iran,
rêaffirmer sa détermination de continuer à œuvrer Irlande, IsraË:!l, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaique, Japon,

'!......' pour" atteindre les objectifs très justes et très Laos, Lesotho.
l~gitimes qu'elle s'est assignês en Corée, et nous
sommes convaincus que les mesures proposêes sont Votent contre: Mauritanie, Mongolie, Pologne, Rou-
'celles qui offrent les meilleures cllances de les manie, Soudan, Syrie, Rêpublique socialiste soviétique
atteindre. Je suis êgalement convaincu qu'aujourd'hui, d'Ukraine, Union des Républiques socialistes so-
par son vote, l'Assemblée réitérera l'engagement de viêtiques, République arabe unie, Yougoslavie, Zam-
sa responsabilité à l'égard du peuple coréen en bie, Albanie, Algérie, Bulgarie, Burundi e République
suivant la recommandation que la Première Com- socialiste soviétique de Biêlorussie, Cambodge, Congo
mission a formulêe sur cette question importante. (Brazzaville) ~ Cuba, Tchêcoslovaquie, Guinêe, Hon

grie, Irak•
. 91. Le PRESIDENT: J'invite maintenant l'Assemblêe

à se prononcer sur le projet de résolution prêsentê
par la Première Commission et qui figure au para
graphe 18 de son rapport [A/6906]. Un vote sêparé
a été demandê par la dêlêgation de la République
Unie de Tanzanie pour le paragraphe 4. S'il n'y a
pas d'objection, je vais mettre ce paragraphe aux
voix en premier lieu.




